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mis à jour au 15/06/2025 

Cours d'italien Niveau A1.2 – 30 heures 

(15 leçons de 2 heures) 
Objectif général : Consolider les connaissances acquises au niveau A1.1, élargir les 

compétences communicatives dans des contextes plus larges, introduire la narration au passé 

et favoriser une plus grande autonomie en compréhension et production. 

Objectifs spécifiques : 

• Compréhension orale : comprendre de courtes conversations sur des sujets familiers 

(temps libre, achats, repas). 

• Production orale : poser et répondre à des questions simples sur les besoins quotidiens 

(manger, s’orienter, acheter). 
• Production écrite : écrire de courtes descriptions ou messages (e-mails, cartes 

postales, notes). 

• Compétences grammaticales : verbes pronominaux, négation, prépositions simples, 

passé composé (introduction). 

• Lexique : nourriture, vêtements, maison, temps libre, magasins, météo. 

Texte de référence : Bravissimo 1 

Leçon 1 : Révision active du A1.1 

• Verbes principaux, articles, lexique de base. 

• Simulations guidées. 

 

Leçon 2 : Raconter des faits passés 

• Oral : raconter des événements. 

• Écrit : rédaction d’un court récit. 
• Grammaire : passé composé avec "avere". 

 

Leçon 3 : Parler d’expériences 

• Oral : décrire ce qu’on a fait. 
• Écrit : description d’événements. 
• Grammaire : passé composé avec "essere". 

 

Leçon 4 : Poser des questions 

• Oral : interview entre étudiants. 

• Grammaire : questions directes et intonation. 
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Leçon 5 : Goûts culturels 

• Oral : exprimer des opinions sur la musique, les événements. 

• Culture : Sanremo, Fête de la femme. 

 

Leçon 6 : Temps libre et sport 

• Oral : parler des loisirs. 

• Écrit : e-mail sur un week-end. 

• Grammaire : verbes modaux. 

 

Leçon 7 : Décrire personnes et choses 

• Oral/écrit : portraits physiques et de caractère. 

• Grammaire : adjectifs qualificatifs, comparatifs. 

 

Leçon 8 : Habitudes et règles 

• Oral : horaires, routine. 

• Grammaire : "dovere" (devoir), expressions de fréquence. 

 

Leçon 9 : En voyage 

• Oral : demander des informations touristiques. 

• Écrit : remplir des formulaires. 

 

Leçon 10 : Traditions italiennes 

• Oral : raconter une fête. 

• Culture : Noël, Pâques. 

 

Leçon 11 : Dialogues réels 

• Oral : appels téléphoniques, situations courantes. 

• Grammaire : verbes irréguliers (fare, dire, uscire). 

 

Leçon 12 : Simulations pratiques 

• Utilisation de dialogues guidés pour des situations concrètes. 

 

Leçon 13 : Lecture et prononciation 

• Écrit : attention aux graphèmes, consonnes doublées. 

• Lecture à haute voix. 

 

Leçon 14 : Comparaison interculturelle 

• Oral : comparaisons de la vie quotidienne en France et en Italie. 
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Leçon 15 : Évaluation et révision 

• Test final. 

• Activité de production libre et retour collectif. 
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